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Résumé
Le Comité des OPL n°01/2025 d’avril 2025 a validé les priorités identifiées dans le Plan d’actions prioritaires (PAP). À la suite de cette validation, le Secrétariat général a poursuivi le travail d’élaboration du cadre de suivi-évaluation devant constituer le troisième chapitre du PAP pour son adoption finale. 
Pour rappel, le PAP est une déclinaison opérationnelle du Plan de développement stratégique 2023-2033 (PDS) adopté par le 37e Conseil des ministres du 17 mai 2023.
Un expert technique de court-terme a été recruté dans le cadre du programme COI Horizon 2030 soutenu par l’AFD et l’Union européenne pour élaborer le PAP en consultation avec les États membres. Après une réécriture par le Secrétariat général pour en améliorer la lisibilité et l’articulation avec le PDS, le projet de PAP a été soumis au Comité des OPL. 
En parallèle, le Secrétariat général a actualisé et étoffé le cadre de suivi-évaluation du PDS 2023-2033 en veillant à une articulation avec le cadre logique du PAP, les initiatives en cours et les orientations stratégiques et décisions des instances. Le cadre de suivi-évaluation du PDS présente des indicateurs de résultats spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et temporels (SMART). 

Etat d’avancement
Le document a été présenté au COPL des 02-03 décembre 2024 pour une validation initiale des priorités programmatiques des actions de la COI, objet du premier chapitre, telles qu’elles ont été identifiées à l’issue des consultations menées avec les différents acteurs (Secrétariat général, États membres) et telles qu’elles ressortent des décisions des instances comme suit :
· Priorité 1 – Achever le processus de modernisation de la COI ;
· Priorité 2 - Assurer la sécurité alimentaire régionale ;
· Priorité 3 – Accélérer la coopération économique.

Ces priorités, validées par le Comité des OPL n°01/2025 d’avril 2025, ne remettent pas en question la pertinence d’autres projets, programmes ou initiatives en cours d’exécution bénéficiant d’une assise partenariale ou dont l’échéance de pérennisation s’inscrirait plutôt dans une seconde phase de PAP du PDS. 

Ces priorités identifiées sont le reflet des efforts prioritaires que l’organisation entend fournir tel que rappelé dans le document, en termes de programmation, de mobilisation de partenariats et de ressources dans les domaines pour lesquels une impulsion politique renouvelée et des partenariats effectifs sont nécessaires.
À la suite de la validation des parties narratives du PAP par le Comité des OPL, le document est soumis dans sa version intégrale avec un cadre de suivi-évaluation pour son approbation finale. 



En parallèle, le Secrétariat général a mis à jour le cadre de suivi-évaluation du Plan de développement stratégique en veillant à une cohérence d’ensemble avec le Plan d’actions prioritaires, les décisions et orientations des instances ainsi qu’avec les actions en cours ou programmées. Ce cadre de suivi-évaluation constitue le socle de mesure des avancées et de la performance de la mise en œuvre du PDS. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Remercie le Secrétariat général pour le projet de Plan d’actions prioritaires 2025-2029 ainsi que le cadre de suivi-évaluation actualisé du Plan de développement stratégique 2023-2033 ;
b) Demande au Secrétariat général de transmettre la feuille de route stratégique sur la sécurité alimentaire aux États avant la mi-mars 2026 ; 
c) Invite les États membres à poursuivre les consultations en interne avant les prochaines instances ;
d) Renvoie l’approbation du cadre de suivi-évaluation du Plan de développement stratégique 2023-2033 et de la version intégrale du Plan d’actions prioritaires 2025-2029 à la prochaine session du Conseil des ministres. 

Rappel des décisions antérieures
[bookmark: _Hlk210741326]Cf. Décision 2. Plan d’actions prioritaires du PDS 2023-2033, COPL n°01/2025, 06 avril 2025
Le Comité des OPL :
e) Approuve les priorités identifiées dans le projet de Plan d’actions prioritaires (PAP) ;
f) Demande au Secrétariat général de poursuivre la finalisation du document portant PAP 2025-2029 du Plan de développement stratégique (PDS) en veillant à maintenir l’esprit de co-construction ayant prévalu pour l’élaboration du PDS et en y intégrant le cadre de suivi-évaluation et de le soumettre aux États membres pour validation dans les meilleurs délais. 

Cf. Décision 4. Plan d’actions prioritaires du PDS 2023-2033, COPL n°02/2024, 02-03 décembre 2024
Le Comité des OPL :
a) Salue l’appui apporté par le programme COI Horizon 2030 dans l’élaboration du projet de plan d’actions prioritaires (PAP) 2025-2029 du Plan de Développement Stratégique ; 
b) Prend note des priorités identifiées dans ledit projet de PAP et demande aux OPL de transmettre leur approbation dans un délai de deux semaines ; 
c) Demande au Secrétariat général de finaliser le document portant PAP 2025-2029 du PDS en veillant à maintenir l’esprit de co-construction ayant prévalu pour l’élaboration du PDS et en y intégrant le cadre de suivi-évaluation et de le soumettre aux États membres pour validation dans les meilleurs délais.

Annexes :
· Annexe 1 : Plan d’actions prioritaires de la COI 2025-2029
· Annexe 2 : Cadre de suivi-évaluation et dictionnaire des indicateurs du PAP
· Annexe 3 : Cadre logique du PDS 2023-2033 et dictionnaire des indicateurs
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